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Lapwent, le 09 Juin 2020 
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
À PROPOS DE LA RÉPRESSION JUDICIAIRE  

À L’ENCONTRE DES MILITANTS SYNDICALISTES ET DE LEURS 

ORGANISATIONS UTS-UGTG ET CGTG DU CHU DE GUADELOUPE 
 
Le Mercredi 10 Juin 2020 et ensuite le Lundi 29 Juin 2020, respectivement, Rony TILLÉ de 
la CGTG CHUG et les Organisations UTS-UGTG et CGTG-CHU sont convoqués devant le 
Tribunal répressif pour répondre des faits grévistes que nous avons osés poser pendant plus 
de 2 mois en Juillet-Août 2019 au CHUG. 
 
Pour rappel, les agents du CHUG et la population ont pendant plusieurs semaines dénoncé les 
conditions de travail des agents, les conditions d’hébergement et de soins des patients, le 
manque de matériels et d’équipements et bien évidemment, la surmortalité que cette faillite de 
l’offre de soins publique pouvait entraîner. 
 
En réponse, quelques moyens financiers (20 Millions d’euros), des équipements et le paiement 
partiel des fournisseurs ont été obtenus ; Mais la dette du CHUG demeure (+ de 40 Millions 
d’euros), le déficit financier structurel (+43 Millions d’euros), les conditions de travail 
scandaleuses et anxiogènes pour les agents persistent ; situation aggravée d’ailleurs avec la 
procédure COVID. 
 
L’UTS-UGTG :  
 

▪ Dénonce encore une fois la répression antisyndicale par les directions du CHUG 
et de l’ARS à l’encontre des Militants et de leurs organisations ; 

 
▪ Persiste à réclamer la mobilisation de tous les moyens financiers, techniques et 

humains pour une offre de soins respectueuse du droit à la vie pour tous dans 
tous les établissements de santé (Public et Privé) de Guadeloupe ainsi que des 
conditions de travail sécurisées ;  

 
▪ Appelle les Travailleurs de la santé à porter leur solidarité à Rony TILLÉ le 

Mercredi 10 Juin 2020 à 7h devant le Tribunal de Pointe-à-Pitre, le 12 Juin 2020 à 
7h devant le Tribunal de Basse-Terre avec Jean-Marie NORMERTIN et le 29 Juin 
2020 à 7h devant le Tribunal de Pointe-à-Pitre avec les Syndicats UTS-UGTG et 
CGTG-CHUG  

 

FÒS É SOLIDARITÉ 

NOU PAKA LAGÉ !!  
La Secrétaire Générale 

 
 

Claudine MARATON 


